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(54) Feuille adhésive pour porter

(57) Dispositif pour porter divers emballages (7).
L'invention concerne un dispositif pour porter sans con-
traintes divers emballages, objets volumineux et en-
combrants.

Il comporte une feuille rectangulaire (1) dont le ver-
so est constitué à son point le plus bas d'une bande ho-
rizontale adhésive (3) sur toute sa longueur qui par
l'opération d'une légère pression se colle sur l'emballa-
ge (7). La feuille (1) est composée de poignées décou-
pées (2), d'un marquage de niveaux (4). Les deux
feuilles identiques (1) sont placées et collées l'une après
l'autre grâce aux marquages de niveaux (4). L'associa-
tion des deux feuilles (1) ainsi positionnées et collées
permet de porter l'emballage (7).

Le dispositif selon l'invention est particulièrement
destiné pour le portage d'emballages (7) dans les sec-
teurs industriels, commerciaux ou directement aux par-
ticuliers.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour porter sans contraintes divers emballages, objets
volumineux et encombrants et de formes variées.
[0002] Aujourd'hui, pratiquement aucun sac tradition-
nel ne permet de porter des objets encombrants ou vo-
lumineux. Lors du portage d'emballage volumineux,
l'utilisation des deux mains est requise ou le portage doit
s'effectuer par deux personnes. De plus, le portage de
plus d'un objet ou emballage volumineux à la fois est
rendu quasiment impossible.
Certains cartons d'emballage ou boîtes comportent une
ouverture prédécoupée permettant de les porter avec
les mains. Toutefois, ceci n'élimine pas les contraintes
de portage citées ci-dessus qui peuvent engendrer des
risques de blessures physiques, des problèmes de sé-
curité, des salissures et autres inconvénients.
D'autre part, les emballages en matière plastique peu-
vent jouer un rôle prépondérant en matière de préven-
tion de l'environnement grâce à une diminution de
poids, à l'optimisation des formes et à la modification
des volumes.
[0003] Les produits étant actuellement de mieux en
mieux protégés dans leurs emballages, il devient très
difficile, voire impossible, de trouver des sacs appro-
priés de grandes dimensions permettant de porter les
emballages volumineux ou de formes particulières.
Les sacs disponibles pour porter les objets qui ont des
angles droits ou des formes inhabituelles, se percent et
se déchirent ou cèdent fréquemment sous l'effet de la
pression progressive du poids ou de la torsion exercée
sur les sacs. Cela peut entraîner des complications ou
des désagréments d'ordre matériel ou physique.
[0004] Certains produits contenus dans des emballa-
ges nécessitent un portage horizontal et parfaitement
stable. Or, un sac inadapté implique un déplacement
instable de l'emballage pouvant causer des dommages
au contenu.
[0005] L'invention permet de remédier à ces inconvé-
nients.
Elle comporte, en effet, selon une première caractéris-
tique, une feuille de forme géométrique, non limitative,
adaptée selon le modèle pour le secteur d'activités. Cet-
te feuille comprend à son point le plus bas une bande
horizontale adhésive sur toute sa longueur ou en partie
et peut être composée soit d'une ou plusieurs poignées
découpées situées au milieu de cette feuille de haut en
bas soit d'une poignée pour permettre à l'utilisateur d'in-
troduire ses doigts. La feuille peut être également com-
posée d'une bande horizontale adhésive et d'une bande
verticale adhésive placée de part et d'autre de la ou des
poignées découpées ou non afin de stabiliser plusieurs
emballages ensemble. Ou encore, suivant le même
concept, la feuille peut être composée de plusieurs ban-
des horizontales situées au-dessous de chaque poi-
gnée découpée où l'utilisateur introduit ses doigts. Non
illustrée, cette feuille peut être aussi composée de ban-

des diagonales ou totalement adhésive pour certaines
applications particulières.
[0006] L'association de deux ou plusieurs feuilles col-
lées sur les côtés opposés d'un emballage à porter per-
met à un ou plusieurs utilisateurs de porter sans con-
traintes des objets emballés ou non emballés, de for-
mes, de volumes ou de matières différentes.
[0007] La feuille, suivant les caractéristiques men-
tionnées ci-dessus, peut être repositionnable ou bien
adhérer de façon permanente sur les emballages.
[0008] La feuille, suivant les caractéristiques et le mo-
dèle mentionné précédemment, permet de porter simul-
tanément plusieurs emballages de formats différents.
[0009] A titre d'exemple non limitatif, selon le secteur
d'activités, la feuille peut être de formes, de tailles,
d'épaisseurs, de densités, de rigidités, de solidités, de
compositions variables et de matériaux différents.
[0010] La feuille, suivant les caractéristiques énon-
cées ci-dessus, peut être proposée sous différents
conditionnements : en rouleaux de feuilles prédécou-
pées entre elles, en blocs de feuilles collées les unes
aux autres par leurs bandes adhésives et détachables
de la suivante ou en feuilles individuelles dont la ou les
bandes adhésives sont couvertes par une bande pro-
tectrice. La bande protectrice peut dépasser sur la lar-
geur ou la longueur de la ou des bandes adhésives afin
de faciliter son enlèvement.
[0011] Selon des modes particuliers de réalisation :

- un marquage de niveaux avec repères ou non peut
être inscrit sur la face recto et verso de la feuille afin
de l'ajuster sur un côté de l'emballage avant ou au
moment du collage. L'association de deux ou plu-
sieurs feuilles collées de façon symétrique sur les
côtés opposés d'un emballage permet de le porter
avec facilité.

- la feuille peut être composée d'une ou plusieurs poi-
gnées découpées pour que l'utilisateur puisse intro-
duire ses doigts. La première poignée découpée se
situera en haut de la feuille, la seconde en dessous
et ainsi de suite.

- Dans le cas de plusieurs poignées découpées, et
si besoin est, elles pourront être repliées sur elles
même afin de les renforcer et ainsi résister d'avan-
tage au poids et volume de l'emballage.

- La feuille peut comporter une poignée à chaque ex-
trémité.

[0012] Les dessins annexes illustrent l'invention :
[0013] La figure 1 représente vue de derrière le dis-
positif de l'invention avec plusieurs poignées décou-
pées et une bande horizontale adhésive, et. vue de face
plusieurs poignées découpées et un marquage de ni-
veaux avec repères.
[0014] La figure 2 représente vue de derrière le dis-
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positif de l'invention avec une poignée découpée et une
bande horizontale adhésive, et vue de face une poignée
découpée et un marquage de niveaux avec repères.
[0015] La figure 3 représente vue de derrière le dis-
positif de l'invention avec une poignée et une bande ho-
rizontale adhésive, et vue de face une poignée et un
marquage de niveaux.
[0016] La figure 4 représente vue de derrière le dis-
positif de l'invention avec plusieurs poignées décou-
pées et deux bandes verticales et une bande horizon-
tale adhésive, et vue de face plusieurs poignées décou-
pées et un marquage de niveaux avec repères.
[0017] La figure 5 représente vue de derrière le dis-
positif de l'invention avec une poignée découpée et
deux bandes verticales et une bande horizontale adhé-
sive, et vue de face une poignée découpée et un mar-
quage de niveaux.
[0018] La figure 6 représente vue de derrière le dis-
positif de l'invention avec une poignée et deux bandes
verticales et une bande horizontale adhésive, et vue de
face une poignée et un marquage de niveaux.
[0019] La figure 7 représente vue de derrière le dis-
positif de l'invention avec plusieurs poignées décou-
pées et des bandes horizontales adhésives, et vue de
face plusieurs poignées découpées et un marquage de
niveaux.
[0020] La figure 8 représente vue de derrière le dis-
positif de l'invention avec une poignée découpée et des
bandes horizontales adhésives, et vue de face une poi-
gnée découpée et un marquage de niveaux.
[0021] La figure 9 représente vue de derrière le dis-
positif de l'invention avec une poignée et des bandes
horizontales adhésives, et vue de face une poignée et
un marquage de niveaux.
[0022] La figure 10 représente un exemple d'applica-
tion de l'invention collée sur les côtés opposés d'un em-
ballage. Le dispositif de l'invention comporte plusieurs
poignées découpées, une bande horizontale adhésive
et un marquage de niveaux.
[0023] La figure 11 représente un deuxième exemple
d'application de l'invention collée sur les côtés opposés
d'une planche. Le dispositif de l'invention comporte une
poignée, plusieurs bandes horizontales adhésives et un
marquage de niveaux.
[0024] La figure 12 représente un autre exemple d'ap-
plication de l'invention collée sur deux côtés opposés
de deux emballages pour pouvoir porter plusieurs em-
ballages simultanément. Le dispositif de l'invention
comporte plusieurs poignées découpées, une bande
horizontale adhésive, deux bandes verticales et un mar-
quage de niveaux.
[0025] La figure 13 représente un exemple d'applica-
tion de l'invention collée sur les côtés opposés d'un objet
dont les poignées découpées sont repliées sur elles mê-
me.
[0026] La figure 14 représente une feuille envelop-
pant l'emballage rectangulaire et collée sur ses deux cô-
tés opposés.

[0027] La figure 15 représente une feuille individuelle
dont la partie adhésive est couverte par une bande pro-
tectrice. La bande protectrice dépasse sur la largeur de
la bande.
[0028] En référence aux dessins, la figure 1 représen-
te une feuille rectangulaire (1) dont le verso est constitué
à son point le plus bas d'une bande horizontale adhési-
ve (3) sur toute sa longueur. La feuille (1) est composée
de plusieurs poignées découpées (2) situées au milieu
de la feuille (1) de haut en bas. Le recto de la feuille
rectangulaire (1) est composé de plusieurs poignées
découpées (2) situées au milieu de la feuille (1) de haut
en bas et comporte un marquage de niveaux (4) avec
repères (5) de haut en bas.
[0029] La figure 2 représente une feuille rectangulaire
(1) dont le verso est constitué à son point le plus bas
d'une bande horizontale adhésive (3) sur toute sa lon-
gueur. La feuille (1) est composée d'une poignée décou-
pée (2) située au milieu de la feuille (1) en haut. Le recto
de la feuille rectangulaire (1) est composé d'une poi-
gnée découpée(2) située au milieu de la feuille (1) en
haut et comporte un marquage de niveaux (4) avec re-
pères (5) de haut en bas.
[0030] La figure 3 représente une feuille rectangulaire
(1) dont le verso est constitué à son point le plus haut
d'une poignée(6) et à son point le plus bas d'une bande
horizontale adhésive (3) sur toute sa longueur. Le recto
de la feuille rectangulaire (1) est composé d'une poi-
gnée (6) située à son point le plus haut et comporte un
marquage de niveaux (4) de haut en bas.
[0031] La figure 4 représente une feuille rectangulaire
(1) dont le verso est constitué à son point le plus bas
d'une bande horizontale adhésive (3) sur toute sa lon-
gueur et d'une bande verticale adhésive (11) placée de
chaque côté des poignées découpées (2). La feuille (1)
est composée de plusieurs poignées découpées (2) si-
tuées au milieu de la feuille (1) de haut en bas. Le recto
de la feuille rectangulaire (1) est composé de plusieurs
poignées découpées (2) situées au milieu de la feuille
(1) de haut en bas et comporte un marquage de niveaux
(4) de haut en bas.
[0032] La figure 5 représente une feuille rectangulaire
(1) dont le verso est constitué à son point le plus bas
d'une bande horizontale adhésive (3) sur toute sa lon-
gueur et d'une bande verticale adhésive (11) placée de
chaque côté de la poignée découpée (2). La feuille (1)
est composée d'une poignée découpée (2) située au mi-
lieu de la feuille (1) en haut. Le recto de la feuille rec-
tangulaire (1) est composé d'une poignée découpée (2)
située au milieu de la feuille (1) de haut en bas et com-
porte un marquage de niveaux (4) de haut en bas.
[0033] La figure 6 représente une feuille rectangulaire
(1) dont le verso est constitué à son point le plus bas
d'une bande horizontale adhésive (3) sur toute sa lon-
gueur et d'une bande verticale adhésive (11) placée de
chaque côté de la poignée (6). Le recto de la feuille rec-
tangulaire (1) est composé d'une poignée (6) située au
milieu de la feuille (1) en haut et comporte un marquage
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de niveaux (4) de haut en bas.
[0034] La figure 7 représente une feuille rectangulaire
(1) dont le verso est constitué à son point le plus bas de
plusieurs bandes horizontales adhésives (3) sur toute
sa longueur et est composée de plusieurs poignées dé-
coupées (2) situées au milieu de la feuille (1) de haut
en bas. Le recto de la feuille rectangulaire (1) est com-
posé de plusieurs poignées découpées (2) situées au
milieu de la feuille (1) de haut en bas et comporte un
marquage de niveaux (4) de haut en bas.
[0035] La figure 8 représente une feuille rectangulaire
(1) dont le verso est constitué à son point le plus bas de
plusieurs bandes horizontales adhésives (3) sur toute
sa longueur et est composée d'une poignée découpée
(2) située au milieu de la feuille (1) en haut. Le recto de
la feuille rectangulaire (1) est composé d'une poignée
découpée (2) située au milieu de la feuille (1) en haut et
comporte un marquage de niveaux (4) de haut en bas.
La figure 9 représente une feuille rectangulaire (1) dont
le verso est constitué de plusieurs bandes horizontales
adhésives (3) sur toute sa longueur et est composée
d'une poignée (6) située en haut au milieu de la feuille
(1). Le recto de la feuille rectangulaire (1) est constitué
d'une poignée (6) située au milieu de la feuille (1) en
haut et comporte un marquage de niveaux (4) de haut
en bas.
[0036] La figure 10 représente deux feuilles identi-
ques (1) collées sur les côtés opposés d'un emballage
rectangulaire (7) .
Le verso de la feuille rectangulaire (1) est constitué à
son point le plus bas d'une bande horizontale adhésive
(3) sur toute sa longueur et la feuille (1) est composée
de plusieurs poignées découpées (2) situées au milieu
de la feuille (1) de haut en bas. Le recto de la feuille (1)
est composé de plusieurs poignées découpées (2) si-
tuées au milieu de la feuille (1) de haut en bas et com-
porte un marquage de niveaux (4) de haut en bas.
Les deux feuilles identiques (1) sont placées l'une après
l'autre. La première feuille (1) est ajustée sur un côté de
l'emballage (7) grâce aux marquages de niveaux (4)
puis une opération de légère pression sur la bande ad-
hésive horizontale (3) permet de la coller sur l'emballa-
ge (7).
La deuxième feuille (1) est ajustée et collée sur le côté
opposé de l'emballage (7) de manière symétrique en uti-
lisant le même repère de marquage de niveau (4) que
la première feuille (1). L'association des deux feuilles
(1) ainsi positionnées et collées permet de porter l'em-
ballage (7).
[0037] La figure 11 représente deux feuilles identi-
ques (1) collées sur les côtés opposés d'un emballage
(7). Le verso de la feuille rectangulaire (1) est composé
de plusieurs bandes horizontales adhésives (3) sur tou-
te sa longueur. La feuille (1) est composée d'une poi-
gnée (6) située en haut au milieu de la feuille (1). La
feuille rectangulaire (1) est composée d'une poignée (6)
située au milieu de la feuille (1) en haut. Le recto de la
feuille (1) comporte un marquage de niveaux (4) de haut

en bas.
[0038] Les deux feuilles identiques (1) sont placées
l'une après l'autre. La première feuille (1) est ajustée sur
un côté de l'emballage (7) grâce aux marquages de ni-
veaux (4) puis une opération de légère pression sur les
bandes adhésives horizontales (3) permet de la coller
sur l'emballage (7). La deuxième feuille (1) est ajustée
et collée sur le côté opposé de l'emballage (7) de ma-
nière symétrique en utilisant le même repère de mar-
quage de niveaux (4) que la première feuille (1).
[0039] L'association des deux feuilles (1) identiques
ainsi positionnées et collées permet de porter l'embal-
lage (7).
[0040] La figure 12 représente deux feuilles identi-
ques (1) collées sur les côtés opposés de deux embal-
lages rectangulaires (7) de formats différents.
Le verso de la feuille rectangulaire (1) est constitué à
son point le plus bas d'une bande horizontale adhésive
(3) sur toute sa longueur et d'une bande verticale adhé-
sive (11) placée de chaque côté des poignées décou-
pées (2) situées au milieu de la feuille (1) de haut en
bas. Le recto de la feuille (1) est composé de plusieurs
poignées découpées (2) situées au milieu de la feuille
(1) de haut en bas et comporte un marquage de niveaux
(4) de haut en bas. Les deux feuilles identiques (1) sont
placées l'une après l'autre. La première feuille (1) est
ajustée sur un côté des emballages (7) grâce aux mar-
quages de niveau (4) puis une opération de légère pres-
sion sur les bandes adhésives horizontales (3) et verti-
cales (11) permet de les coller sur les emballages (7).
[0041] La figure 13 représente deux feuilles identi-
ques (1) collées sur les côtés opposés d'un emballage
rectangulaire (7).
Le verso de la feuille rectangulaire (1) est constitué à
son point le plus bas d'une bande horizontale adhésive
(3) sur toute sa longueur et est composée de plusieurs
poignées découpées (2) situées au milieu de la feuille
(1) de haut en bas. Le recto de la feuille (1) est composé
de plusieurs poignées découpées (2) situées au milieu
de la feuille (1) de haut en bas et comporte un marquage
de niveaux (4) de haut en bas.
[0042] Les deux feuilles identiques (1) sont placées
l'une après l'autre. La première feuille (1) est ajustée sur
un côté de l'emballage (7) grâce aux marquages de ni-
veaux (4) puis une opération de légère pression sur la
bande adhésive horizontale (3) permet de la coller sur
l'emballage (7). La deuxième feuille (1) est ajustée et
collée sur le côté opposé de l'emballage (7) de manière
symétrique en utilisant le même repère de marquage de
niveaux (4) que la première feuille (1).
Les poignées découpées (2) peuvent être repliées sur
elles même afin de renforcer les poignées découpées
(2) et ainsi résister d'avantage au poids et volume de
l'emballage (7).
L'association des deux feuilles (1) identiques ainsi po-
sitionnées et collées permet de porter l'emballage (7).
[0043] La figure 14 représente une feuille (1) envelop-
pant l'emballage rectangulaire (7) et collée sur ses deux
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côtés opposés. Le verso de la feuille rectangulaire (1)
est constitué à son point le plus bas d'une bande hori-
zontale adhésive (3) sur toute sa longueur et d'une ban-
de verticale adhésive (11) placée de chaque côté des
poignées découpées (2) situées au milieu de la feuille
(1) de haut en bas. Le recto de la feuille (1) est composé
de plusieurs poignées découpées (2) situées au milieu
de la feuille (1) de haut en bas et comporte un marquage
de niveaux (4) de haut en bas. La feuille (1) est ajustée
sur un côté de l'emballage (7) grâce aux marquages de
niveau (4) puis par une opération de légère pression sur
les bandes adhésives (3) et verticales (11) permet de
les coller sur l'emballage (7).
[0044] La figure 15 représente une feuille rectangu-
laire (1) dont le verso est constitué à son point le plus
bas et sur toute sa longueur d'une bande horizontale
adhésive (3) couverte d'une bande protectrice (10). La
feuille (1) est composée de plusieurs poignées décou-
pées (2) situées au milieu de la feuille (1) de haut en bas.
La bande protectrice (10) déborde sur la largeur de la
bande adhésive (3) afin de faciliter son enlèvement.
[0045] Le dispositif selon l'invention est particulière-
ment destiné pour le portage des produits ou objets vo-
lumineux dans les secteurs industriels, commerciaux ou
directement aux particuliers. Le dispositif peut bien évi-
demment être utilisé pour des objets, emballages ou
conditionnements plus petits nécessitant un besoin pra-
tique de portage.
[0046] L'utilisation de cette invention permet d'élimi-
ner les soufflets des moyens et grands sacs tradition-
nels. La limitation du volume et de la masse de l'inven-
tion permet de diminuer l'incidence sur l'environnement.

Revendications

1. Dispositif pour porter divers emballages, objets vo-
lumineux et encombrants caractérisé en ce qu'il
comporte une feuille (1) de forme géométrique,
composée à son verso d'une ou plusieurs bandes
adhésives horizontales (3)ou verticales (11), qui par
l'opération d'une légère pression se colle sur l'em-
ballage (7). La feuille (1) peut comporter une ou plu-
sieurs poignées découpées (2) ou une poignée (6)
et des marquages de niveaux (4) avec repères (5)
ou non. L'association d'une ou plusieurs feuilles (1)
collées sur un ou les côtés opposés d'un emballage
(7) permet à un ou plusieurs utilisateurs de porter
sans contraintes des emballages (7) de formes, de
volumes ou de matériaux différents. Selon le sec-
teur d'activité commercial, la feuille (1) peut être de
formes, de tailles, d'épaisseurs, de densités, de ri-
gidités, de solidités, de compositions variables et
de matériaux différents.

2. Dispositif suivant la revendication 1 caractérisé en
ce que la feuille (1) peut être de densités, de rigidi-
tés, de solidités, d'épaisseurs, de compositions va-

riables et de matériaux différents.

3. Dispositif suivant les revendications 1 et 2 caracté-
risé en ce que la feuille (1) de forme géométrique,
non limitative est adaptée suivant le secteur d'acti-
vités. La feuille (1) peut être de formes géométri-
ques différentes.

4. Dispositif suivant la revendication 3 caractérisé en
ce que la feuille (1) comporte une ou plusieurs poi-
gnées découpées (2) au milieu de la feuille (1) de
haut en bas et pouvant être repliées sur elles même
ou d'une poignée (6) située à son point le plus haut
permettant ainsi à l'utilisateur d'introduire ses doigts
afin de porter l'emballage (7).

5. Dispositif suivant la revendication 1, 3 et 4 carac-
térisé en ce que la feuille (1), à son verso com-
prend une ou plusieurs bandes adhésives horizon-
tales (3) ou verticales (11), qui par l'opération d'une
légère pression se colle de manière repositionnable
ou permanente sur l'emballage (7).

6. Dispositif suivant toutes les revendications précé-
dentes caractérisé en ce que la feuille (1) compor-
te des marquages de niveaux (4) avec repères (5)
ou non situés au milieu de la feuille (1) de haut en
bas, permettant d'ajuster la feuille (1) sur un côté
de l'emballage (7) avant ou au moment du collage.
L'association d'une ou plusieurs feuilles (1) collées
de façon symétrique sur les côtés opposés d'un ou
plusieurs emballages (7) permet de le ou les porter.
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